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M.R.C. Lac-Saint-Jean-Est

MUNICIPALITÉ DE L’ASCENSION DE NOTRE-SEIGNEUR

L’Ascension de Notre-Seigneur, le 15 mars 2010.

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du Conseil municipal de L’Ascension de Notre-Seigneur, tenue lundi le 15 mars 2010 à dix neuf heures trente (19h30), à la salle du conseil du Centre-Communautaire, sous la présidence de M. Louis Ouellet, maire.

Sont aussi présents les membres du conseil suivants :

M. Jean Tremblay, conseiller au district no 2;

Mme Roxanne Michaud, conseillère au district no 3;

Mme Lise Blackburn, conseillère au district no 4;

M. Mario Bolduc, conseiller au district no 5;

M. Michel Harvey, conseiller au district no 6.

Assiste également à cette séance :

M. Normand Desgagné, directeur général et secrétaire-trésorier.

Est absent:
M. Éric Harvey, conseiller au district no 1.



	Ordre du jour
	ORDRE DU JOUR

1.0
Mot de bienvenue et prière;

2.0
Signification de l’avis de convocation;

3.0
Lecture et adoption de l’ordre du jour;

4.0
Dépôt du certificat relatif à la procédure d'enregistrement pour le Règlement no 2010-364;
5.0
Adjudication des travaux d'infrastructure et voirie 1ière Rue;

6.0
Adoption du Règlement no 2010-365 ayant pour objet de décréter l'exécution des travaux de réfection de la 3ième Rue Sud sur une longueur de 314 mètres et de la 1ière Rue sur une longueur de 350 mètres;
7.0
Affaires nouvelles:


7.01



7.02


7.03

8.0
Période de questions;

9.0
Levée de la séance spéciale.



	Mot de bienvenue et prière
	MOT DE BIENVENUE ET PRIÈRE

Monsieur le maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes, observe un court moment de silence, récite la prière d’usage et, après avoir constaté qu’il y a quorum, ouvre la séance spéciale.



	Signification 

de l’avis de convocation
	SIGNIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION

Tel que le stipule l’article 153 du Code Municipal, Monsieur le directeur général et secrétaire-trésorier constate et mentionne que l’avis de convocation de la présente séance spéciale a été signifié à tous les membres du conseil municipal.



	Lecture et adoption de l’ordre du jour
	LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Après la lecture de l’ordre du jour faite par le directeur général et secrétaire-trésorier, Monsieur le maire demande son adoption.

R. 2010-069
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que l’ordre du jour soit adopté tel que lu par le directeur général et secrétaire-trésorier.

Il est également convenu de laisser ouvert l'item "Affaires nouvelles":


Adoptée



	Dépôt du certificat relatif à la procédure d'enregis-trement pour le Règlement no 2010-364
	Dépôt du certificat relatif à la procédure d'enregistrement pour le Règlement no 2010-364
Conformément aux dispositions de l'article 557 de la loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, Monsieur le directeur général et secrétaire-trésorier procède au dépôt du certificat relatant les résultats de la procédure d'enregistrement des personnes habiles à voter sur le Règlement no 2010-364 ayant pour objet de décréter une dépense de 243 536.84 $ et un emprunt de 200 000 $ pour l’achat d’un camion autopompe pour le service incendie de la municipalité.
Après avoir pris connaissance des résultats de la procédure d'enregistrement, les élus municipaux émettent quelques commentaires.



	Adjudication travaux des d'infrastructure et voirie 1ière Rue
	Adjudication DES travaux d'infrastructure et voirie 1ière Rue
R. 2010-070
Adjudication DES travaux d'infrastructure et voirie 1ière Rue
ATTENDU
que pour la réfection des infrastructures d'aqueduc, d'égout et de voirie de la 1ière Rue, la municipalité a procédé à un appel d'offres public pour la réalisation des travaux;

ATTENDU
que des soumissions ont été déposées, concernant la réalisation des travaux d'infrastructures de la 1ière Rue, soient:

-
Excavation Unibec, inc.
733 313.00 $ (taxes incluses)

-
Terrassement Lavoie
736 345.23 $ (taxes incluses)

-
Entreprise Rosario Martel
756 844.94 $ (taxes incluses)

-
Équipements J.M. Gagnon
758 061.01 $ (taxes incluses)

-
Terrassement Jocelyn Fortin
759 228.91 $ (taxes incluses)

-
Excavation G. Larouche
773 822.74 $ (taxes incluses)

-
Gercom construction
785 667.20 $ (taxes incluses)

-
Claveau et Fils
816 308.61 $ (taxes incluses)
-
Excavation LMR
877 480.53 $ (taxes incluses)

-
Inter-Projet
881 828.04 $ (taxes incluses)

-
Terrassement Modèle H. Langlois
894 261.21 $ (taxes incluses)

ATTENDU
que les onze (11) soumissionnaires ont déposé des soumissions conformes;

ATTENDU
que le consultant de la municipalité M. Gaétan Bouchard, ing., de la firme CÉGERTEC recommande au conseil le plus bas soumissionnaire conforme;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que la présente constitue l'adjudication du contrat pour la réalisation des travaux d'infrastructures de la 1ière Rue à Excavation Unibec, inc. pour 733 313 $ (taxes incluses) et conditionnelle à l'obtention d'une aide financière dans le cadre du Programme de renouvellement des conduites.


Que la présente autorise le directeur général et secrétaire-trésorier à signer pour et au nom de la municipalité tout document pour donner effet à la présente si nécessaire.


Adoptée


	Adoption du Règlement no 2010-365 ayant pour objet de décréter l'exé-cution des travaux de réfection de la 3ième Rue Sud sur une longueur de 314 mètres et de la 1ière Rue sur une longueur de 350 mètres
	Adoption du Règlement no 2010-365 ayant pour objet de décréter l'exécution des travaux de réfection de la 3ième Rue Sud sur une longueur de 314 mètres et de la 1ière Rue sur une longueur de 350 mètres
Adoption du Règlement no 2010-365 
Ayant pour objet de décréter l’exécution des travaux de réfection de la 3 Rue Sud

sur une longueur de 314 mètres pour des travaux de pavage et l’installation d’un réseau sanitaire, pluvial et d’aqueduc ainsi que la  1e Rue pour des travaux de pavage sur une longueur de 350 mètres et l’installation d’un réseau sanitaire pluvial et d’aqueduc au montant de 1 150 000 $ ainsi qu’un emprunt de 1 150 000 $
R. 2010-071

ATTENDU
que les travaux de réfection de la 3 Rue Sud et de la 1e Rue  représentent une somme de 1 150 000 $;

ATTENDU
que les fonds généraux de la municipalité sont insuffisants pour payer les sommes prévues pour lesdits travaux de réfection et de pavage sur la 3e Rue Sud et de la 1e Rue 

ATTENDU
que pour payer le coût des travaux décrétés au présent règlement, un emprunt remboursable sur vingt (20) ans est nécessaire;

ATTENDU
que la Municipalité de l’Ascension de Notre-Seigneur affectera à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité des coûts de réfection et de pavage;

ATTENDU
qu’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de l’Ascension de Notre-Seigneur tenue le 1 mars 2010.

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):

Qu'il soit et est ordonné et statué par le Conseil ce qui suit:

À CES CAUSES, LE CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE L’ASCENSION DE NOTRE-SEIGNEUR DÉCRÈTE CE QUI SUIT :
ARTICLE 1

Le conseil est autorisé à effectuer les travaux de réfection et de pavage de la 3e Rue Sud sur une longueur de 314 mètres et de la 1e Rue sur une longueur de 350 mètres ainsi que l’installation d’un nouveau réseau sanitaire,pluvial et d’aqueduc pour la 3e Rue Sud et et la 1e Rue pour une somme de 1 150 000 $ selon les plans et devis préparés par la firme Cégertec, portant les numéros 15077-301 et 15909-001, incluant les frais, les taxes et les imprévus, tel qu’il appert de l’estimation détaillée préparée également par la firme Cégertec, lesquels font partie intégrante du présent règlement comme annexe «A» et «B».

ARTICLE 2

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 1 150 000 $ pour les fins du présent règlement.

ARTICLE 3
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à :

1) 
Emprunter une somme de 1 150 000 $ sur une période de vingt (20) ans.

ARTICLE 4
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale, à un taux suffisant d’après leur valeur, telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année.

ARTICLE 5

S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevée que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédant pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante.

ARTICLE 6

Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.

Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dettes, toute subvention payable sur plusieurs années.  Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention, sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention lorsqu’il s’agit d’une diminution du terme décrété au présent règlement.

ARTICLE 7

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

PASSÉ ET ADOPTÉ par le conseil municipal lors d’une séance spéciale tenue ce 15 mars 2010 et signé par le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité.

_________________________________
_________________________________
LOUIS OUELLET,
NORMAND DESGAGNÉ,

Maire
Directeur général et secrétaire-trésorier 

AVIS DE MOTION:   1 mars 2010

ADOPTION DU RÈGLEMENT:   15 mars 2010

APPROBATION DES PERSONNES HABILES À VOTER:   

APPROBATION DU MAMROT:   

APPROBATION PAR LA MRC LAC ST-JEAN-EST:   

PUBLICATION:   



	Affaires nouvelles


	AFFAIRES NOUVELLES

Aucun sujet n'est discuté à cet item.


	Période de questions de l'assistance
	PÉRIODE DE QUESTIONS DE L'ASSISTANCE

Aucune question n'est posée par l'assistance.



	Levée de la séance

spéciale
	LEVÉE DE LA SÉANCE SPÉCIALE

R. 2010-072
LEVÉE DE LA SÉANCE SPÉCIALE

N'ayant plus d'item à l'ordre du jour;

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


De lever la présente séance spéciale à 18h55.


Adoptée

_____________________________________________ 


LOUIS OUELLET, maire


_____________________________________________ 


NORMAND DESGAGNÉ,

Directeur général et secrétaire-trésorier
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